
Conseil Municipal du 25 mai 2020 – 19 h  

COMPTE RENDU N°1 

 

 
Présents : Magalie BILHAC, Éric BONAFE, Estelle BONNIOL, Bruno CASTES, Bernadette DEL-

ROX, Grégory GUIZIOU, Muriel HUGOL, Stéphanie JEUNET, Patrick LOUX, Christine 

NOHARET, Isabelle SILHOL, Sébastien SILHOL, Pauline SOULAIROL, Christophe VIDAL, 

Dominique ZARAGOZA 

 

Le plus âgé des membres du Conseil Municipal, Monsieur Patrick LOUX, prend la présidence. 

1 – Election du secrétaire de séance 

Monsieur LOUX demande que le secrétaire de séance soit élu. 

Monsieur Bruno CASTES, le plus jeune des conseillers municipaux est désigné secrétaire de 

séance. 

 

2 - Adoption du P.V. de la réunion du 13 février 2020 

Monsieur LOUX demande si des observations sont à formuler au sujet du P.V. de la réunion du 13 

février 2020. 

Aucune observation n’est formulée et le PV de la réunion du 13 février 2020 est adopté à 

l’unanimité. 

 

3 – Election du Maire 

Les règles relatives à la composition de la municipalité sont fixées par les articles L 2122 -1 et 

suivants du Code Général des Collectivités territoriales. 

La majorité absolue est nécessaire aux deux premiers tours. 

Chaque conseiller, à l’appel de son nom, va remettre au président son bulletin de vote (sur papier 

blanc). 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

 Nombre de bulletins trouvés dans l’urne    15 

 à déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et      1 

 L 66 du Code électoral       

 RESTE, pour le nombre des suffrages exprimés   14 

 Majorité absolue        8 

 

Ont obtenu : 

Madame Isabelle SILHOL                         14 voix  quatorze voix  

Madame Isabelle SILHOL ayant obtenu la majorité absolue a été proclamée MAIRE et 

a été installée immédiatement. 
 

3 – Fixation du nombre d’adjoints 

Le Maire précise que le Conseil Municipal détermine librement le nombre des adjoints sans que celui-

ci puisse excéder 30 % de l’effectif légal du Conseil Municipal (article L 2122 2). Ce pourcentage 

constitue une unité maximale à ne pas dépasser. 

Pour les communes de 500 à 1499 habitants, l’effectif du Conseil Municipal est de 15 et le nombre 

maximum d’adjoints est de 4. 

Il est rappelé que les adjoints sont nommés pour la même durée que le Conseil Municipal. 

Après délibération, conformément à la loi, le Conseil Municipal décide de fixer le 

nombre d’adjoints à 2 (deux). 
 

4 - Election des adjoints 

Il va être procédé, sous la présidence du Maire, à l’élection des adjoints. Le Maire rappelle au Conseil 

Municipal que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue, sans panachage ni 

vote préférentiel parmi les membres du Conseil Municipal et demande qui souhaite déposer une liste. 

 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants 

 Nombre de bulletins trouvés dans l’urne    15 

 A déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et        2 



 L 66 du Code électoral       

 RESTE, pour le nombre des suffrages exprimés   13 

 Majorité absolue        7 

 

Ont obtenu : 

Liste 1 : Magalie BILHAC et Dominique ZARAGOZA      13 voix  treize voix 

La liste 1 ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, Madame Magalie BILHAC a 

été proclamée 1ère adjointe et Monsieur Dominique ZARAGOZA a été proclamé 2nd 

adjoint, et ils ont été immédiatement installés. 
 

5 - Fixation indemnités du maire et des adjoints 

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’en application l’article L2123-23 et L2123-24 du code 

général des collectivités territoriales, l’indemnité maximum pour les communes de 1000 à 3499 

habitants est fixée : 

1. pour le maire  à 51.6 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 

(indice au 01/01/2019 : 1027), soit 2006.93 € par mois  hors retenues fiscales et sociales. 

2. pour les adjoints à 19.8 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 

(indice au 01/01/2019 : 1027), soit 770.10 € par mois, hors charges sociales.  

 

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il peut définir un taux inférieur à celui mentionné dans le 

code des collectivités territoriales. 

 

A titre d’exemple : 

Maire 

Taux Indemnité brute 

51.6 % 2006.93€ 

48% 1866.91€ 

45% 1750.23€ 

 

Adjoint 

Taux Indemnité brute 

19.8% 770.10€ 

15% 583.41€ 

13% 505.62€ 

Après délibération et à la majorité, le Conseil Municipal décide d’appliquer pour le 

maire une indemnité égale à 48% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 

Fonction Publique Territoriale et pour les adjoints une indemnité égale à 15% de 

l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction publique Territoriale. 
 

6 - Délégation d’attribution du conseil municipal au maire 

Conformément à l’article L2122-22 du code général des collectivités territoriales, le maire peut être 

chargé d’attributions par délégation de l’assemblée délibérante pendant la durée de son mandat portent 

sur tout ou partie des affaires.  

Après délibération, le Conseil Municipal donne délégation à Madame le maire pour les 

attributions concernant : 

 

• la fixation ou la modification des propriétés communales utilisées par les services publics 

municipaux ; 

•  la fixation des tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et 

autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits au profit de la commune et n’ayant 

pas un caractère fiscal  ; 

• la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et la 

passation à cet effet des actes nécessaires d’un montant maximum de 300 000 € ;  

• la préparation, la passation, l’exécution et le règlement de marchés et des accords-cadres ainsi 

que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

• la conclusion et la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 

• la passation de contrats d’assurance et, également, depuis la loi du 20 décembre 2007 relative à la 

simplification du droit (article 13), l’acceptation des indemnités de sinistre afférentes à ces 

contrats ; 

• la création de régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 

• la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

• l’acceptation de dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

• l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € ; 



• la fixation des rémunérations et le règlement des frais et honoraires des hommes de loi et 

experts ; 

• la fixation dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines) du montant des offres 

de la commune à notifier aux expropriés ; 

• la création de classes dans les établissements d’enseignement ; 

• la fixation des reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ; 

• l’exercice, au nom de la commune, des droits de préemption définis par le code de l’urbanisme ; 

la délégation de l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les 

dispositions prévues à l’article L. 213-3 du même code (1er alinéa) ; 

• l’exercice d’actions en justice au nom de la commune ou la défense de la commune dans les 

intentions intentées contre elle ; 

• le règlement des conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules municipaux ; 

• l’avis de la commune, en application de l’article L. 324-1 du code de l’urbanisme préalablement 

aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 

• la signature de la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L. 311-4 du code de 

l’urbanisme (conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement d’une 

zone d’aménagement concerté) ainsi que la signature de la convention prévue par le troisième 

alinéa de l’article L. 332-11-2 du même code (conditions dans lesquelles un propriétaire peut 

verser la participation pour voirie et réseaux) ; 

• la réalisation de lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le conseil 

municipal d’un montant maximum de 100 000 € ;  

• l’exercice, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, du droit 

de préemption défini par l’article L. 214-1 du code de l’urbanisme. ; 

• l’exercice au nom de la commune du droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du 

code de l’urbanisme. 

• l’autorisation, au nom de la commune, du renouvellement de l’adhésion aux associations dont 

elle est membre. 

 

7 - Délégation des adjoints 

Le Maire donne aux adjoints leurs délégations respectives. 

- Affaires générales, affaires scolaires, CCAS, finances 

Après délibération, Madame Magalie BILHAC est chargée des affaires générales, affaires 

scolaires, CCAS et finances. 

- Urbanisme, travaux, environnement, finances 

Après délibération, Monsieur Dominique ZARAGOZA est chargé de l’urbanisme, des travaux, 

de l’environnement et des finances. 

 

8 - Signature charte de l’élu local 

Le Maire donne lecture au conseil municipal de la charte des élus et demande l’approbation du conseil 

municipal. 

Après délibération, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la charte de l’élu local. 

 

 

 Le secrétaire                  Le Maire 

 Bruno CASTES     Isabelle SILHOL 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006815129&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140212&fastPos=10&fastReqId=63447224&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=85BE0EC1631F16A1067A013AB72ACC5A.tpdjo06v_3?idArticle=LEGIARTI000022233683&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140212
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=85BE0EC1631F16A1067A013AB72ACC5A.tpdjo06v_3?idArticle=LEGIARTI000023409672&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140212
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=85BE0EC1631F16A1067A013AB72ACC5A.tpdjo06v_3?idArticle=LEGIARTI000006815366&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140212
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=85BE0EC1631F16A1067A013AB72ACC5A.tpdjo06v_3?idArticle=LEGIARTI000025559483&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140212
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=85BE0EC1631F16A1067A013AB72ACC5A.tpdjo06v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006143288&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140212

